Chapitre 5. Effets du projet en matiere de développement durable

F. Protection de la faune et de la flore

Le plan de la page suivante montre que le volet environnemental est largement pris en compte.

Le site comprend actuellement 4 arbres de hautes tiges qui sont conservés. 24 nouveaux arbres seront plantés et 5 arbustes ainsi que des
végétaux. Il sera fait appel a un jardinier paysagiste pour le choix en harmonie avec les essences locales.

* Des nichoirs seront installés a plus de 2m du sol, ainsi qu’un hotel a insectes.
* 4 ruches seront mises en place en accord avec un apiculteur
G. Traitement de friche industrielle et commerciale

Le projet utilise la friche industrielle Payraud lui redonnant une seconde vie.

H. Un eventuel site Natura 2000, ZNIEF

Le projet n’est pas concerné par une zone Znieff ou Natura 2000 (cartes pages suivantes).

Une zone Natura 2000 est non loin notamment sur les flancs du Reposoir mais le projet n’est pas concerné.
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Chapitre 5. Effets du projet en matiére de développement durable

I. Protection particuliere au titre de la biodiversité

* Cfpage 101
* Des nichoirs, un hotel a insectes et des ruches seront disposés dans les espaces de pleine terre.

* Le volet environnemental est particulierement pris en compte avec des arbres de hautes tiges, des haies arbustives.
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Chapitre 5. Effets du projet en matiere de développement durable

ZONE NATURA 2000 HAUTE-SAVOIE

@ Projet

® Sous-préfecture
W Préfecture
B ZNIEFF de Type 1

104




